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Demande de renseignements no 1 de la régie à gazifère inc.
1. Référence :
GI-15, document 1, page 5, figure 1
Préambule : 

Gazifère présente en référence un sommaire des résultats obtenus en 2004 pour les divers programmes d’efficacité énergétique.
Demande :

1.1 Compte tenu que le rapport du consultant date du 16 août 2004, veuillez indiquer quelle portion des résultats présentés est réelle et quelle portion est basée sur une projection. Le cas échéant, veuillez indiquer, au 30 septembre, si ces projections se sont avérées. 
1.2 Veuillez fournir les hypothèses de projection utilisées pour chaque programme.
1.3 Veuillez compléter le tableau en y faisant figurer les coûts fixes, les salaires et autres dépenses pertinentes, budgétées et réelles, à partir des dernières données disponibles.
2. Référence :
GI-15, document 1, page 10
Préambule : 

Gazifère indique qu’elle compte procéder à des tests de confort, en rapport avec certains nouveaux modèles de pommes de douche.
Demande :

2.1 Veuillez indiquer à quelle année financière ces tests doivent être réalisés et, s’il y a lieu, à quel poste budgétaire les sommes impliquées dans ce processus sont rattachées.
3. Référence :
GI-15, document 1, page 12
Préambule : 

Gazifère a l’intention de convertir les thermostats standard des clients qui lui louent une fournaise, par des thermostats programmables.
Demandes :

3.1 Veuillez spécifier si c’est Gazifère ou le participant qui est propriétaire du thermostat standard actuel. Veuillez également spécifier qui sera propriétaire du thermostat programmable.
3.2 Veuillez indiquer si le prix de location de la fournaise est affecté par l’installation d’un thermostat programmable.

3.3 Veuillez fournir une distribution des 8 000 thermostats standard visés, selon leur année d’installation.

4. Référence :
GI-15, document 1, page 15
Préambule : 

Gazifère indique que les résultats du programme destiné aux ménages à budget modeste réalisé en collaboration avec l’Agence de l’efficacité énergétique et l’ACEF de l’Outaouais doivent être inclus dès que reçus.

Demande :

4.1 Veuillez indiquer à quel moment ces résultats doivent être fournis.

5. Références :
(i)  GI-15, document 1, pages 33 et 34
(ii) GI-15, document 4, pages 1 et 2
Préambule : 
Gazifère présente en références (i) et (ii) un sommaire du budget et des objectifs énergétiques annuels et mensualisés, pour les divers programmes d’efficacité énergétique.
Demande :

5.1 Veuillez fournir et détailler les paramètres de mensualisation utilisés, en ajoutant au besoin un exemple concret.
6. Références :
(i)  GI-15, document 1, pages 33 et 34
(ii) GI-15, document 4, pages 1 et 2
Préambule : 

Gazifère présente en références (i) et (ii) un sommaire du budget prévu pour les divers programmes d’efficacité énergétique en 2005.
Demande :

6.1 Veuillez spécifier si le « Total Cost All Participants » inclut une participation financière des participants. Si oui, veuillez ventiler les coûts de chaque programme pour les participants et pour Gazifère. Si non, veuillez compléter le tableau en ajoutant les coûts totaux de chaque programme pour les participants et pour Gazifère. 
7. Références : 
(i)  GI-15, document 1, page 20
(ii) Site Internet de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec,  www.aee.gouv.qc.ca/habitation/existantes/inspection/inspection.jsp
Préambule :
En référence, Gazifère propose d’offrir aux participants qui complètent une inspection de type B, un rabais de 50 $, « which is the approximate cost of the B audit ».
Dans son site Internet, l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec spécifie que, suite à la réalisation de travaux recommandés lors d’une première inspection, les participants ont droit à une « seconde inspection, tout à fait gratuitement ».

Demande :

7.1 Veuillez concilier ces deux positions quant au financement de la deuxième inspection.
8. Références : 
(i) Demande amendée de modifier les tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er octobre 2004, page 4

(ii) Pièce GI-15, document 1, pages 33 et 34

(iii) Pièce GI-15, document 3, page 1
Préambule :
Dans sa demande amendée : « Gazifère a établi un budget volumétrique et monétaire pour son programme d’efficacité énergétique dont elle demande l’approbation à la Régie, ledit budget apparaissant à la pièce GI-15, document 1, pages 33 et 34 ».

Le tableau présenté par Gazifère en référence (ii) fait état d’un « Total Annual Gas Savings » de 980 045 m3 et d’un « Total Cost All participants » de 460 561 $.
Demandes :

8.1 Veuillez confirmer que le « budget volumétrique et monétaire du programme d’efficacité énergétique » dont il est question en référence (i) et qui est présenté en référence (ii) correspond à l’année tarifaire 2004-2005.
8.2 Veuillez concilier le budget prévu avec les « coûts du PEE » de l’année témoin 2004-2005, tels que présentés en référence (iii).
9. Référence :
GI-15, documents 1, 3 et 4 

Demande :

9.1 Veuillez compléter le tableau suivant pour les années tarifaires allant du 1er octobre au 30 septembre, en ne tenant pas compte de la période considérée par Gazifère lors de l’établissement du compte différé aux fins du PGEÉ, soit du 1er mars d’une année au 28 février de l’année suivante. 

	SUIVI ET PROJECTIONS DES PROGRAMMES D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

	
	1er oct. 2001 au 
30 sept. 2002
	1er oct. 2002 au 30 sept. 2003
	1er oct. 2003 au 30 sept. 2004
	1er oct. 2004 au 30 sept. 2005
	1er oct. 2005

au 30 sept. 2006

	Coûts du PEÉ prévus
	
	
	
	
	

	Pertes de volumes prévues  (m3) (MAPR)
	
	
	
	
	

	Pertes de revenus prévues (MAPR)
	
	
	
	
	

	Revenus totaux prévus
	
	
	
	
	

	Augmentation des revenus requis prévue
	
	
	
	
	

	Coûts du PEÉ réels
	
	
	
	
	

	Pertes de volumes réelles (m3) (MAPR)
	
	
	
	
	

	Pertes de revenus réelles (MAPR)
	
	
	
	
	

	Revenus totaux réels
	
	
	
	
	

	Augmentation des revenus requis réelle
	
	
	
	
	


10. Référence :
Décision D-2003-243, dossier R-3514-2003, 19 décembre 2003, page 22.
Préambule :

Dans sa décision D-2003-243, la Régie constatait l’absence de plan d’évaluation pour les programmes d’efficacité énergétique soumis par Gazifère, et lui demandait de prévoir l’évaluation des programmes au terme du présent cycle triennal, en ajustant, notamment, les données actuellement recueillies, dans leur nature ou dans leur format, ou en conservant ces données pour une utilisation ultérieure. De plus, la Régie invitait Gazifère à coordonner ses efforts de suivi et de recherche commerciale ou de marché.

Demande : 
10.1 Veuillez élaborer sur la façon dont Gazifère a spécifiquement pris en compte ces demandes de la Régie.

